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4 enjeux pour stopper la perte de biodiversité sauvage 
et domestique ainsi que de restaurer et maintenir ses 
capacités d’évolution :  
 
 - Préserver la biodiversité, c’est aussi préserver le  
patrimoine naturel paysager. 
- Réduire les pollutions, c’est aussi créer des espaces 
relais et un maillage végétal dans le tissu urbain. 
- Favoriser la biodiversité et  la nature, répond à une 
demande affective du public. 
- La reconnaissance des milieux locaux basés sur des 
inventaires faune-flore. 
 
« Charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels » 

�
Contexte  : 

Le Grenelle de l’Environnement a engendré des principes écologiques pour 
préserver la Biodiversité par l’élaboration d’une Trame verte et d’une Trame bleue, 
une sorte de schéma de cohérence nationale pour le bon état écologique des 
milieux naturels (échéance 2012-2015).  

Plus localement, que ce soit dans le cadre d’un projet HQE, d’une étude 
d’impact, d’une étude paysagère ou de tout autre projet impliquant un 
aménagement sur un milieu naturel, l’expertise écologique est un outil nécessaire 
pour cet enjeu de préservation de la Biodiversité et contribuera à faire progresser 
les connaissances actuelles.  
 
Nos réponses et solutions en 4 points : 
 

�  Conformément à la méthode des DIREN, notre approche s’appuie 
préalablement sur une bibliographie adaptée aux milieux locaux pour 
l’identification floristique et faunistique lors des investigations terrain.  

�  Identifier sur le terrain les principales associations végétales et peuplements 
faunistiques pour établir une carte des habitats, retranscrits selon leur propre 
Code CORINE BIOTOPE. 

�  Etudier le fonctionnement des écosystèmes associés au projet (notion de 
corridor biologique et de continuité du milieu) et en conclure ou non la 
présence de milieux ou d’espèces protégés et/ou remarquables. 

�  Etablir les impacts possibles temporaires ou permanents, directs et indirects, 
les bouleversements écologiques conséquents et proposer des orientations 
compensatoires. 

 

Nos moyens : 
- Deux  techniciens spécialisés DDAE et Réhabilitation de Carrières 

- Une base de données taxonomiques pour l’identification des espèces et des 
ouvrages spécialisés à chaque milieu (zones humides, landes, zones rurales, 
littoral…) 

- Des outils cartographiques de terrain et logiciels SIG (niveau géomètre, GPS, 
Autocad, MAP INFO, ArcGIS) 


